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Présentation liminaire

Production un peu « orpheline » de la recherche, la pisciculture d’étang occupe 
en France environ 60 000 hectares exploités régulièrement, soit la moitié de la 
superficie des étangs, tous usages confondus. Cela représente le plus important 
patrimoine aquacole de ce type en Europe.
Cette production piscicole contribue à la diversification des ressources et des 
activités rurales, au maintien d’un tissu socio-économique et à la biodiversité 
des territoires ruraux. Le mode de gestion de ces étangs et leur entretien régulier 
assurent en effet l’existence de ce type de milieu humide depuis plusieurs siècles 
pour bon nombre d’entre eux, avec toute la diversité biologique qui leur est liée.
Les changements intervenus dans la réglementation sur l’eau — loi sur l’eau et 
les milieux aquatiques (LEMA) de 2006 — et concernant l’usage de substances 
pour traiter les problèmes pathologiques et les soins vétérinaires des poissons nous 
ont incité à préparer cette 5e édition mise à jour du Mémento.
Nos remerciements vont à :
  – Damien Banas (Ensaia, UR AFPA à l’université de Nancy) pour ses réflexions 

concernant la nécessité de disposer de systèmes de rétention des matières en sus-
pension entraînées dans les eaux de vidange des étangs afin d’éviter des impacts 
sur le milieu aquatique à l’aval ;
  – Aurélien Tocqueville (service aquaculture à l’Institut technique de l’aviculture, 

Itavi) pour les précisions fournies sur la réglementation en vigueur sur les étangs 
et sur les perspectives d’évolution de la production ;
  – Florent Spinec, animateur du réseau des lycées d’enseignement agricole assu-

rant une formation aquacole ;
  – Yannick Jouan (Filière aquacole du Grand Est, FAGE) ;
  – Arnaud Lefèvre (LPA du Haut-Anjou, Château-Gontier) ;
  – les Éditions Franckh-Kosmos (Stuttgart) pour nous avoir autorisé à reproduire 

deux planches d’organismes zooplanctoniques extraites de Streble et Krauter 
(1985 ; Das Leben im Wassertropfen).

Olivier Schlumberger,
Patrick Girard

En 2020, Irstea (Cemagref avant 2012) a fusionné avec l’Inra pour former INRAE.
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Génie piscicole

Principes généraux
De la conception de l’étang et de ses annexes (systèmes de vidanges, pêcherie, 
bassins-gardoirs) dépend la plus ou moins grande facilité avec laquelle les diffé-
rentes opérations de récupération du poisson et de tri pourront être effectuées. 
Une donnée est fondamentale : le pisciculteur doit pouvoir maîtriser aussi bien 
l’eau que le poisson.
Cela nécessite la mise en place d’aménagements spécifiques pour un usage piscicole :
  – autant que possible, un moyen de moduler les entrées d’eau suivant les besoins ;
  – un dispositif de vidange, qui donne la possibilité de régler le niveau et d’assé-

cher totalement le plan d’eau ;
  – un système de reprise du poisson, permettant aux opérations de pêche de se 

faire dans de bonnes conditions, tant pour le poisson que pour le pisciculteur.

Situation de l’étang par rapport au cours d’eau
La topographie conditionne la méthode de création de l’étang (fig. 1).
L’implantation d’un étang barrant un thalweg n’est plus autorisée (LEMA, 2006). 
Un étang ne peut être créé qu’à côté d’un cours d’eau, alimenté par une dériva-
tion du cours d’eau. La prise d’eau en béton est équipée d’une grille et d’un dis-
positif régulant le passage de l’eau. Si le site le permet, il est possible d’établir à 
l’amont de cet étang d’élevage un bassin de mise en charge (fig. 1). Cela permet :
  – la rétention des sédiments qui n’aboutissent plus dans l’étang principal ;
  – la constitution d’un stock d’eau ;
  – l’assec de l’étang de pisciculture, qui peut ensuite être remis en eau partielle-

ment mais très rapidement.
En terrain plat, l’étang est partiellement excavé, la terre extraite est utilisée pour 
les digues périphériques.



12

MéMento de pisciculture d’étang

Alimentation en eau
Avant de créer un plan d’eau, il faut répondre à quelques questions préalables : 
d’où vient l’eau ? Les quantités disponibles sont-elles suffisantes (critères quanti-
tatifs) ? Que vaut cette eau pour le poisson (critères qualitatifs) ?

Origine
L’eau peut avoir différentes origines :
  – le ruissellement direct sur le bassin versant. Dans ce cas, l’alimentation en eau 

dépend de la pluviométrie. Il y a des risques d’entraînement de pesticides et 
d’engrais non maîtrisables en zones de cultures ; de son côté, un environnement 
forestier est peu favorable (eau acidifiée par l’humus et les tannins). Un environ-
nement de pâturages est idéal ;
  – avec une source, il faut s’inquiéter du débit et de sa stabilité, ainsi que de la 

teneur en gaz dissous (oxygène, azote, gaz carbonique). La température, toujours 
basse, peut être un handicap ;
  – un cours d’eau débouchant directement dans un étang ne permet pas la maîtrise 

du débit entrant. Gros risques en cas de crues, et apports importants de sédiments.

Figure 1. Position des étangs par rapport aux cours d’eau.

Conformément à la réglementation actuelle, un étang ne peut être alimenté que 
par dérivation à partir d’un cours d’eau. La prise d’eau doit permettre d’évaluer 
le débit détourné.
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Quantités
Le débit disponible doit permettre de maintenir le niveau d’eau en compensant 
les pertes par infiltration et par évaporation. Le renouvellement de la masse d’eau, 
dans le cas d’un étang traversé par le cours d’eau, ne devrait pas être inférieur à 
1 mois pour permettre aux apports de fertilisants d’être efficaces.
Il faut disposer au minimum d’un débit de 3 à 5 l/s/ha ; en effet, par fortes cha-
leurs, l’évaporation à elle seule peut atteindre 2 l/s/ha. On estime que l’évaporation 
est d’environ 600 mm/an dans le nord de la France, 1 500 mm/an dans le sud.
La quantité d’eau perdue par évaporation sera plus importante si l’étang est riche 
en macrophytes (roseaux, potamots ou autres herbiers à fleur d’eau).

Qualité
Il est indispensable de vérifier à l’amont la présence, ou non, d’installations ayant 
des rejets potentiellement défavorables : industrie, élevage intensif, autre pisci-
culture, station d’épuration.
Les analyses chimiques ne donnent que des indications ponctuelles : il faut en 
réaliser plusieurs à quelques mois d’intervalle et dans des conditions différentes 
(débit, saison). Si l’eau est prélevée dans un ruisseau ou une rivière, ces ana-
lyses peuvent éventuellement être complétées par une appréciation globale du 
milieu biologique : estimation de la capacité biogénique du cours d’eau s’il est 
peu anthropisé (formule de Léger-Huet, voir annexe 1) ou détermination de son 
indice biotique (norme Afnor NF T90-350 de décembre 1992 Essais des eaux : 
détermination de l’indice biologique global normalisé, IBGN).
Voir en annexe 2 les normes de qualité d’eau pour les poissons.

Dispositifs
Les installations de prise d’eau doivent être positionnées à contre-courant pour 
éviter l’accumulation de déchets variés (feuilles mortes, branches) contre le dispo-
sitif. Des grilles empêchent le poisson de fuir l’étang par l’amont, ou d’y pénétrer. 
L’implantation d’un lit filtrant en gravier dans le chenal d’amenée d’eau représente 
une autre solution. Un tel dispositif empêche l’entrée de poissons indésirables 
(alevins de perche-soleil, de poisson-chat) et retient les sédiments.
•  Vanne-pelle, précédée de grilles, et coulissant dans des rainures en tête de che-
nal d’amenée.
•  Prise d’eau à grille noyée : elle permet une alimentation continue, avec des risques 
de colmatage réduits. La grille est placée horizontalement dans la lame d’eau, 
recouverte d’au moins 10 cm. La grille porte des perforations adaptées à la taille 
des poissons indésirables dans l’étang. 
Elle repose latéralement sur des consoles ; elle est complétée à l’amont par une 
cloison verticale fixée sur le fond et, à l’aval, par une paroi dépassant le niveau 
maximal de l’eau dans le chenal. La grille est maintenue submergée à mi- hauteur 
de la lame d’eau par l’installation d’un barrage sur le bief d’amenée. Ce barrage a 
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un seuil dont le niveau est au-dessus de celui de la grille horizontale (Arrignon, 
1970). 
À titre indicatif, une grille de 1 m2 permet d’avoir un débit d’environ 1 m3/min 
(Arrignon, 1970).
•  Dégrilleur autonettoyant, sur dérivation avec barrage-seuil, d’usage classique en 
salmoniculture (Petit, 1989). 
Les prises d’eau individuelles des bassins-gardoirs et de la pêcherie extérieure sur 
le canal d’alimentation peuvent être très simplifiées (ex. : plaque de tôle coulis-
sant dans des rainures). 
Pour des bassins, l’adduction d’eau se fait par des buses débouchant au-dessus du 
niveau de l’eau, droites ou coudées vers le haut. Cette dernière solution permet 
une bonne aération de l’eau et empêche la fuite du poisson. 
Dans le cas d’une arrivée droite, l’installation sous la chute d’eau d’une tôle per-
forée ou d’un grillage fin aura les mêmes effets. 
Dans le but d’éviter la formation d’obstructions difficilement accessibles, le sys-
tème d’amenée d’eau consistera autant que possible en un chenal à ciel ouvert 
et non en une conduite.

Évacuation de l’eau
La vidange des pièces d’eau (étangs ou bassins) doit pouvoir être faite de façon 
totale. À l’amont du moine se trouve une zone surcreusée de 20 à 30 cm par 
rapport au niveau de l’étang : la « poêle », qui fait office de pêcherie intérieure.
Diamètre de la buse :
  – 20 à 30 cm peuvent suffire dans le cas où le poisson est récupéré à l’intérieur 

de l’étang ;
  – 30 à 50 cm peuvent suffire lorsque la pêcherie est à l’arrière de la digue ; les 

poissons doivent pouvoir passer sans problème.
La buse s’ouvre entre 30 et 40 cm plus bas que le fond de l’étang, 10 cm plus bas 
que la « poêle », pour permettre une mise en assec complète.
Trois systèmes existent : le moine ; la vanne ; le moine à vanne (ou moine noyé), 
combinaison des deux précédents.
Ils peuvent être complétés à l’aval par un deuxième lit filtrant à gravier, évitant 
totalement la fuite de poissons vers l’aval, et retenant les sédiments.

Le moine
C’est le système le plus classique. Il permet de régler aussi bien le niveau de rem-
plissage que le débit d’évacuation. La meilleure conception est le type Herrguth : 
la grille précède deux rangées de planchettes dont la disposition assure l’évacua-
tion de l’eau du fond de l’étang (eau la moins oxygénée) (fig. 2). La largeur du 
moine et sa profondeur en arrière des planches sont normalement égales à deux 
fois le diamètre de la buse d’évacuation (Arrignon, 1976).
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La vanne
C’est un dispositif couramment utilisé lorsque la profondeur est importante (plus 
de 3-4 m) et qu’un moine atteindrait des dimensions et un coût élevés.
Ce système présente des inconvénients :
  – risque de blocage du système par défaut de maintenance. De brèves chasses 

d’eau en cours de saison évitent les accumulations de matériaux pouvant gêner 
les mouvements de la vanne ;
  – surtout, ce dispositif ne permet pas de maintenir l’eau à un niveau donné. 

En cours de vidange, cela oblige à suivre régulièrement l’écoulement de l’eau, 
qui ne doit être ni trop rapide ni trop lent pour que la pêche puisse se faire au 
moment prévu ; 
  – en l’absence de grille à l’amont, les gros poissons sont souvent abîmés lorsqu’ils 

passent par la vanne partiellement ouverte (cas fréquent, pour réduire le courant 
dans la pêcherie derrière la digue).

Figure 2. Système de vidange.

Moine de type Herrguth permettant l’évacuation de l’eau du fond de l’étang. 
Pêcherie disposée à l’aval, derrière la digue.

Le moine à vanne
On combine ici les deux systèmes précédents. Un moine submergé est équipé 
d’une vanne devant l’entrée de la buse (une vanne placée à l’aval de la buse est 
également envisageable). Des grilles amovibles empêchent le passage du poisson 
par-dessus le moine.
Pour la vidange, on ouvre d’abord la vanne. Le niveau de l’eau s’abaisse jusqu’au 
niveau de la planchette supérieure du moine ; la fin de la vidange s’effectue en 
retirant progressivement les planchettes (fig. 3), la vanne restant ouverte en grand 
pour ne pas abîmer le poisson.



16

MéMento de pisciculture d’étang

Figure 3. Moine à vanne. Schéma de l’installation.

La bonde basculante en PVC
Des bassins jusqu’à 500 m2 peuvent être équipés avec un dispositif en PVC (dia-
mètre : 100-300 mm). C’est la solution qui a été retenue pour les bassins de la 
station Irstea de Montpellier.
Du côté intérieur de la digue, un coude à 90o non collé est emmanché sur la buse 
de vidange ; un tronçon de tube vertical règle le niveau de l’eau. La bascule de la 
partie verticale et du coude permet la vidange. Un manchon placé par-dessus le 
tube de vidange permet d’évacuer préférentiellement les eaux du fond (différences 
de diamètres : 30-50 mm ; Bohl et Bohrmann, 1987 ; fig. 4).
Il faut éviter à tout prix les infiltrations d’eau le long de la buse, à travers la digue 
(« renard »), en plaçant autour du tuyau un ou plusieurs écrans verticaux enserrant 
la buse (voile de béton ; feuille d’aluminium bitumineux pour les petits bassins).

Figure 4. Bassins avec bondes basculantes en PVC et pêcherie commune.

Dans chaque bassin, la hauteur du tube vertical détermine le niveau de l’eau. 
Évacuation de l’eau du fond grâce à un manchon enfilé autour du tube vertical (à droite). 
Vidange complète par bascule latérale du tube et du coude, non collé.
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Conception des étangs et bassins

Étangs de grossissement
Leur forme est indifférente mais ne doit pas gêner la vidange. Profondeur : plus 
de 1,50 m devant le moine. Pente du fond : de 0,5 à 1 %. Des chenaux de drai-
nage disposés en « arête de poisson » aboutissent au moine ; leur pente est supé-
rieure à celle du fond de l’étang et leur largeur supérieure à 1 m pour éviter leur 
comblement trop rapide.
Toutefois, une forme régulière des berges mais aussi du fond permettra le pas-
sage d’un filet (senne). C’est un point important à considérer au moment où la 
méthode de pêche en continu au cours de la saison prend un relief particulier.

Bassins de stockage
Ils permettent de conserver avant commercialisation ou réempoissonnement pour 
un grossissement ultérieur quelques tonnes de poissons. Forme rectangulaire, allon-
gée. Largeur : de 5 à 20 m. Cela facilite le passage d’un filet, la surveillance et la 
circulation d’eau de renouvellement. Surface unitaire : de 300 à 1 500-2 000 m2. 
Profondeur : environ 1 m. Dans une exploitation piscicole, la surface des bassins 
de stockage est souvent égale à 1 % de la surface des étangs de production.

   Systèmes de stockage en cages mobiles  
disposées en bordure d’un bassin,  
avec arrivée d’eau fraîche.

Bassins frayères et bassins d’alevinage
Bassins frayères : ces bassins de petite surface servent à la reproduction contrôlée 
de certaines espèces, carpe et brochet essentiellement. La ponte a lieu sur les gra-
minées semées sur le « plateau » central, entouré d’un fossé de vidange.
Surface unitaire : quelques centaines de mètres carrés au plus.
Bassins d’alevinage : ils servent au démarrage des alevins issus d’écloserie pen-
dant une période de 3 à 5 semaines. Forme rectangulaire. Leur largeur et leur 
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superficie unitaire doivent faciliter la surveillance du poisson et de l’eau. Surface : 
entre 200 et 2 000 m2.
Profondeur : environ 1 m.
Pente générale du fond : 1 % ou plus pour faciliter la reprise des alevins dans une 
pêcherie extérieure (voir § Pêcherie extérieure).

   Frayère Dubisch (10 × 10 m, profondeur 
max. 1 m), Camargue. Le plateau central 
est entouré sur trois côtés par un fossé 
aboutissant au point de vidange. Mise 
au point pour la reproduction contrôlée 
de la carpe, elle convient aussi pour la 
reproduction du brochet. Un usage comme 
bassin d’alevinage est également possible.

 Orientation des bassins

Dans la mesure où le site le permet, il est intéressant d’orienter les bassins d’ale-
vinage de façon que leur grand axe soit orienté est-ouest. L’une des longueurs est 
ainsi bien exposée face au sud et accélère le réchauffement de l’eau. Inversement, 
le refroidissement, par vent du nord, sera réduit, le trajet de l’air sur le bassin 
étant plus faible.

Les accès

Lors de la conception d’un étang, et encore plus s’il s’agit d’un ensemble de pièces 
d’eau, il est impératif de prévoir des accès pour véhicules à tous les points impor-
tants (chargement près des pêcheries et zones de stockage, prise d’eau) ainsi que 
des espaces pour manœuvres et dégagement.

Gestion du volume d’eau : interconnexion des étangs

Lorsque des pièces d’eau sont à proximité les unes des autres, leur interconnexion 
grâce à une pompe (fixe ou mobile) permet de gérer l’eau d’un point de vue 
quantitatif. Lors des vidanges, l’eau est renvoyée vers l’un ou l’autre des étangs 
qui devront avoir des revanches (rebords) de digues plus importantes.
Cela permet une économie d’eau : le renouvellement annuel ne représente que 
les pertes par évaporation et infiltration.
En contrepartie, ce système peut faciliter la dissémination de parasites ou de 
maladies à l’ensemble du périmètre.


